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MÉMOIRE DE LA CONFÉRENCE RÉGIONALE DES ÉLU(E)S
DE LA GASPÉSIE–ÎLES-DE-LA-MADELEINE

Retour sur la consultation de juin 2005 

Deux sŽances de consultation ont eu lieu dans la rŽgion :

¥ Le 10 juin ˆ Bonaventure : 10 mŽmoires et 15 prŽsentations;
¥ Le 11 juin aux ëles-de-la-Madeleine : 9 mŽmoires et 12 prŽsentations.

En GaspŽsie, les principales prŽoccupations figurant dans les mŽmoires prŽsentŽs concernaient le
financement du dŽveloppement et de lÕentretien des sentiers ainsi que leur pŽrennitŽ, la concertation
rŽgionale dans ce dossier, les droits de passage en terre agricole, la formation des bŽnŽvoles et des
agents de sŽcuritŽ, ainsi que la sensibilisation des utilisateurs.

Aux ëles-de-la-Madeleine, les principaux th•mes abordŽs concernaient surtout la protection de
lÕenvironnement, le resserrement des r•gles entourant la pratique de ces activitŽs, les pouvoirs
dŽvolus aux agents de surveillance, la sensibilisation des utilisateurs et la concertation rŽgionale.

Dans le mŽmoire prŽsentŽ par la ConfŽrence rŽgionale des Žlu(e)s de la GaspŽsie et des ëles-de-la-
Madeleine (CRƒGëM), ˆ cette occasion, on admet dÕentrŽe de jeu que les problŽmatiques diff•rent
considŽrablement sur les deux territoires. En GaspŽsie, le dossier motoneige retient beaucoup plus
lÕattention en raison de son importance comme produit touristique hivernal et en raison des retombŽes
Žconomiques quÕil gŽn•re, soit des retombŽes annuelles de quelque 27 M$,  alors que la pratique du
quad ne fait quÕŽmerger en tant quÕactivitŽ touristique.

Il faut savoir, par ailleurs, que le rŽseau de motoneiges de la rŽgion reprŽsente, avec ses 2 959
kilom•tres de pistes, le quatri•me plus grand rŽseau quŽbŽcois et quÕil est bien davantage utilisŽ par
les milliers de touristes quÕil attire annuellement que par la population locale ou rŽgionale. Toutefois,
ce vaste territoire est gŽrŽ par de nombreux petits clubs comptant sur le travail dÕune majoritŽ de
bŽnŽvoles et disposant de tr•s faibles moyens financiers. Enfin, une derni•re particularitŽ : comme le
circuit constitue une boucle calquŽe sur le parcours de la route 132, si un club local se trouve dans
une situation difficile qui lÕam•ne ˆ devoir fermer sa portion de territoire, ceci entra”ne
automatiquement des consŽquences nŽfastes sur lÕensemble du circuit qui se trouve ainsi amputŽ
dÕun de ses maillons, obligeant les motoneigistes ˆ revenir sur leurs pas.

Aux ëles-de-la-Madeleine, on est davantage prŽoccupŽs par la circulation des quads et autres
vŽhicules tout-terrains qui, en raison de lÕexigu•tŽ et de la fragilitŽ du territoire, constitue davantage
une menace environnementale,  particuli•rement dans certains milieux fragiles comme les dunes et
certaines autres terres publiques. Cette activitŽ  ne peut donc en aucune mani•re constituer un
produit touristique pour la rŽgion. La pratique de la motoneige, ˆ cause de son caract•re saisonnier,
cause moins de dommages ˆ lÕenvironnement, mais on nÕenvisage pas son dŽveloppement comme
produit touristique dÕappel pour lÕarchipel compte tenu du grand nombre de milieux fragiles.

La CRƒGëM accueille donc favorablement le document dÕorientation qui rŽpond, dans son ensemble,
aux diverses prŽoccupations exprimŽes lors des consultations. Toutefois, nous voudrions apporter
quelques suggestions en regard des diffŽrents dossiers analysŽs dans le cadre de cette dŽmarche.
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La concertation régionale

En ce qui concerne la premi•re orientation, la concertation rŽgionale, on prŽconise la mise en place
en rŽgion dÕune table de concertation sous la responsabilitŽ de la CRƒ ou dÕune autre instance
rŽgionale que celle-ci dŽsigne pour Žtablir un rŽseau interrŽgional pour la motoneige et pour le quad.
On prŽvoit, par ailleurs, le financement et lÕembauche dÕune ressource pour assurer la coordination de
chaque table rŽgionale. Cette mesure rŽpond ˆ la demande de la ConfŽrence rŽgionale ˆ lÕeffet de
mandater un organisme rŽgional pour assurer la coordination de ce dossier. Dans la rŽgion, la
ConfŽrence compte en assumer la responsabilitŽ avec une table regroupant lÕensemble des
intervenants concernŽs. Toutefois, compte tenu des importantes diffŽrences de problŽmatique en
GaspŽsie et aux ëles-de-la Madeleine, il faudra prŽvoir la formation de deux tables distinctes qui
pourront alimenter les travaux de la personne ressource attitrŽe ˆ cette t‰che.

En conséquence, nous recommandons que la Conférence régionale des élu(e)s de la

Gaspésie et des Îles-de-la-Madeleine assume le mandat de concertation qui lui est

dévolu et que soient établies deux tables distinctes en Gaspésie et aux Îles, compte

tenu de la différence des problématiques qui existe dans les deux parties de son

territoire.

Le financement des réseaux interrégionaux

En ce qui concerne le financement de la mise en place et de lÕentretien des sentiers interrŽgionaux, la
plupart des organismes rŽgionaux consultŽs avaient formulŽ le souhait que le minist•re des
Transports du QuŽbec (MTQ) prenne la responsabilitŽ du dŽveloppement, de lÕamŽnagement, de la
signalisation et de lÕentretien du sentier national gaspŽsien appelŽ Ç La 5 È via des ententes avec les
clubs de motoneigistes de la rŽgion. En ce qui concerne plus spŽcifiquement lÕentretien des sentiers,
la rŽgion avait suggŽrŽ de majorer le programme qui vise ˆ prŽlever un montant sur le cožt des
plaques dÕimmatriculation des vŽhicules.

Ë cet Žgard, le document dÕorientation reste plut™t Žvasif. Pour la mise en place des sentiers
interrŽgionaux, on fait rŽfŽrence ˆ une aide financi•re provenant et des programmes du MAMR et du
milieu (municipalitŽs, clubs, entreprises privŽes) dans des proportions qui restent ˆ •tre dŽterminŽes,
mais on nÕindique aucune prise en charge ni implication financi•re significative du MTQ ˆ ce chapitre.
Nous nous interrogeons, notamment,  sur la part de financement que les municipalitŽs pourraient •tre
appelŽes ˆ assumer dans un tel contexte.

On fait, par ailleurs, mention des suggestions recueillies au cours de la consultation ˆ lÕeffet de
financer lÕentretien des sentiers par la majoration et une rŽpartition plus Žquitable du programme
associŽ aux montants prŽlevŽs par la SAAQ en sus des droits dÕimmatriculation des VHR, mais
encore lˆ on ne note aucun engagement formel du MTQ ˆ cet Žgard.

ConsidŽrant que la pŽrennisation des sentiers passe principalement par le financement adŽquat de
leur mise en place et de leur entretien, on doit noter une importante lacune ˆ ce chapitre. Les
propositions esquissŽes nÕannoncent rien de nouveau qui puisse apaiser les principales inquiŽtudes
exprimŽes lors de la consultation de juin dernier.
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En conséquence, nous recommandons que les revenus du membership impartis à

l’entretien des sentiers soient globalement déposés dans une enveloppe à l’échelle du

Québec pour être ensuite répartis au prorata de la longueur des sentiers à entretenir

dans chacune des régions. Nous croyons qu’une telle révision du volet de la

péréquation permettrait un partage plus équitable de l’aide financière tout en donnant à

notre région les moyens nécessaires à la réalisation de ses responsabilités et à l’atteinte

de ses objectifs de développement.

La pérennité des sentiers

Nonobstant les rŽserves Žmises au point prŽcŽdent, la proposition dÕamendement lŽgislatif visant ˆ
protŽger les rŽseaux interrŽgionaux contre certains recours, moyennant leur conformitŽ ˆ certains
crit•res dÕordre environnemental, nous para”t pouvoir contribuer, dans une certaine mesure, ˆ la
pŽrennisation des sentiers et au maintien des retombŽes Žconomiques gŽnŽrŽes par les VHR dans la
rŽgion. Toutefois, nous devons vous rappeler quÕaussi longtemps que le financement de la mise en
place et de lÕentretien de ces infrastructures ne sera pas stabilisŽ par un programme Žquitable et
accessible, la situation prŽcaire de ce secteur dÕactivitŽ ne sera pas amŽliorŽe en GaspŽsie et aux
ëles.

Par ailleurs, lÕamendement lŽgislatif proposŽ pour protŽger les propriŽtaires qui accordent des droits
de passage contre les recours, sauf en cas de faute lourde ou intentionnelle de leur part, rŽpond
favorablement ˆ une prŽoccupation ŽnoncŽe par les reprŽsentants de lÕUnion des producteurs
agricoles lors de la consultation.

En conséquence, nous sommes globalement en accord avec les dispositions

réglementaires visant à assurer la pérennité des sentiers. Elles garantissent le maintien

des retombées économiques générées par les VHR dans les régions tout en préservant

les investissements des différents paliers de gouvernement et des fédérations dans ce

secteur d’activité.

Le resserrement des règles

Les mesures proposŽes ˆ ce chapitre recouvrent toute une gamme de considŽrations,  tant de lÕordre
de la santŽ et de la sŽcuritŽ publiques que de lÕenvironnement ou encore de la portŽe de certains
r•glements municipaux.

Les principales prŽoccupations concernant le resserrement des r•gles relatives ˆ lÕutilisation des VHR
ont surtout ŽtŽ exprimŽes par la MunicipalitŽ des ëles-de-la-Madeleine et les groupes
environnementaux de lÕarchipel dans leurs mŽmoires. En effet, cÕest aux ëles que les particularitŽs du
territoire mettent le plus en Žvidence les effets nŽgatifs de la pratique de ces activitŽs sur le milieu, la
pratique des quads et autres vŽhicules  tout-terrains encore davantage que celle de la motoneige.
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En termes de santŽ et dÕenvironnement, lÕinterdiction de la vente de tout Žquipement pouvant servir ˆ
modifier les VHR, particuli•rement les syst•mes dÕŽchappement, constitue un pas dans la bonne
direction. En ce qui a trait ˆ la sŽcuritŽ, lÕamendement visant ˆ hausser ˆ 16 ans lÕ‰ge minimal pour
conduire un vŽhicule hors route rŽpond partiellement ˆ la demande de la MunicipalitŽ des ëles qui
aurait souhaitŽ quÕil soit Žtabli ˆ 18 ans. Par ailleurs, certaines autres mesures comme lÕobligation de
formation et dÕobtention du certificat dÕaptitudes pour les jeunes de 16 et 17 ans, ainsi que le fait de
rendre progressives les amendes liŽes ˆ la vitesse devraient contribuer ˆ minimiser les risques
dÕaccident.

La planification dÕun programme de formation et de reconnaissance professionnelle destinŽ aux
guides de motoneige, sous lÕŽgide de Tourisme QuŽbec, rŽpond ˆ une prŽoccupation souvent
exprimŽe par lÕindustrie touristique qui place la formation au cÏur de sa problŽmatique de
dŽveloppement.

LÕamendement lŽgislatif qui vise ˆ commuter lÕapprobation obligatoire par le MTQ des r•glements
municipaux rŽgissant la circulation des VHR sur les chemins publics municipaux en un simple devoir
dÕinformation de la part de la municipalitŽ donnera davantage de responsabilitŽs aux municipalitŽs en
mati•re de lŽgislation dans ce dossier. Toutefois, nous sommes dÕavis que le MTQ doit continuer ˆ
sÕassurer que les r•glements Žmis par les municipalitŽs respectent les normes de sŽcuritŽ en vigueur
ˆ lÕŽchelle provinciale.

Enfin, nous sommes dÕavis que le projet de politique gouvernementale en mati•re de vŽhicules hors
route aurait avantage ˆ sÕappuyer sur les rŽsultats dÕune Žtude environnementale plus approfondie qui
viendrait mieux documenter les effets de ces pratiques sur le milieu physique et humain et ce,
particuli•rement dans les zones identifiŽes comme plus fragiles. Ë cet Žgard, une telle Žtude trouverait
avantage ˆ se dŽrouler partiellement dans la MunicipalitŽ des ëles-de-la-Madeleine. LÕintensitŽ de
telles activitŽs sur un territoire restreint et hautement fragile rend Žvidents leurs impacts sur le milieu
et la nŽcessitŽ de les prendre en considŽration prŽalablement ˆ toute ambition de dŽveloppement
Žconomique, quÕelle soit de nature touristique ou autre.

En conséquence, nous recommandons l’adoption de toutes les mesures législatives

et réglementaires proposées visant à resserrer les règles de pratique des véhicules hors

route en matière d’environnement et de sécurité. Nous recommandons également la

tenue d’une étude environnementale qui viendrait encore mieux documenter les effets

de cette pratique dans les milieux identifiés comme plus fragiles à cet égard.

La surveillance des sentiers

Presque au m•me titre que lÕŽpineuse question de lÕentretien des sentiers, celle de la surveillance des
sentiers constitue une prŽoccupation majeure pour les gens des fŽdŽrations et les autoritŽs
municipales qui auront ˆ en assurer la gestion. Les reprŽsentants de la FŽdŽration des clubs de
motoneigistes du QuŽbec (FCMQ), section GaspŽsie, ont Žloquemment dŽmontrŽ que le manque de
formation des surveillants et le peu de pouvoir qui leur est imparti ne leur permettent pas, dans le
contexte actuel, dÕeffectuer une t‰che efficace et ˆ la hauteur des attentes de leur organisation.

Le gouvernement se propose de donner plus de pouvoirs ˆ certains dÕentre eux, spŽcialement formŽs,
notamment pour Žmettre des contraventions. De plus, on parle dÕune entente entre la SQ et les
fŽdŽrations de VHR pour former ces agents de surveillance. Nous voudrions obtenir la garantie que ce
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programme ne se rŽduira pas ˆ une formation de quelques heures au terme de laquelle les
surveillants seront investis de nouveaux pouvoirs sans pour autant avoir prŽalablement acquis les
compŽtences nŽcessaires pour sÕacquitter de leur t‰che avec efficacitŽ. Ë cet effet, lÕexemple du
programme STOP (Snowmobile Trail Officers Patrol) dŽveloppŽ en Ontario auquel font rŽfŽrence les
reprŽsentants de la FCMQ pourrait fournir certains ŽlŽments pertinents.

En conséquence, nous recommandons que le MTQ mette en place, avec la

collaboration de la Sûreté du Québec et des fédérations, un programme de formation à

la hauteur des nouveaux pouvoirs qui seront impartis aux agents de surveillance afin

qu’ils possèdent toutes les compétences requises par l’exercice de leurs fonctions.

La sensibilisation

Nous croyons que la tenue dÕune campagne de sensibilisation destinŽe aux utilisateurs de VHR et
encore plus particuli•rement aux jeunes adeptes de ces activitŽs pourra permettre dÕatteindre une
cohabitation plus harmonieuse entre les conducteurs de VHR et les citoyens riverains. Cependant, les
autres aspects de la problŽmatique ŽvoquŽs prŽcŽdemment doivent •tre adŽquatement pris en
charge.

Nous voudrions insister sur lÕimportance dÕune campagne de sensibilisation aupr•s des jeunes
client•les compte tenu que les statistiques prouvent quÕils sont encore plus susceptibles de
contrevenir aux r•gles de bonne pratique en ce domaine. En outre, les principes inculquŽs d•s la
jeunesse peuvent avoir des effets bŽnŽfiques pour de nombreuses annŽes.

En terminant, nous croyons que les manufacturiers devraient •tre non seulement sensibilisŽs, mais
responsabilisŽs. Leurs campagnes publicitaires devraient •tre davantage axŽes sur les attraits
touristiques,  mais dans le cadre plus vaste de respect du milieu et de lÕenvironnement naturel dont
font souvent partie ces attraits et moins sur les seules notions de vitesse et de performance ˆ vision
rŽduite qui constituent lÕessentiel des spots publicitaires gŽnŽralement diffusŽs.

En conséquence, nous recommandons la tenue d’une large campagne de

sensibilisation et de responsabilisation destinée aux utilisateurs et aux manufacturiers de

véhicules hors route, visant à leur inculquer les principes d’une pratique sécuritaire et

respectueuse des citoyens et de l’environnement dans un objectif de cohabitation

harmonieuse avec les riverains.
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Conclusion

En conclusion, nous considŽrons que, sous rŽserve des recommandations ŽnoncŽes ci-apr•s, le
document dÕorientation rŽpond adŽquatement aux prŽoccupations exprimŽes par les divers
regroupements et organismes lors des consultations de juin dernier et nous en entŽrinons
globalement le contenu.

Nous reprenons donc ci-apr•s les cinq recommandations relatives aux principaux chapitres du
document dÕorientation.

¥ En mati•re de concertation rŽgionale, nous recommandons que la ConfŽrence
rŽgionale des Žlu(e)s de la GaspŽsie et des ëles-de-la-Madeleine assume le mandat de
concertation qui lui est dŽvolu et que soient Žtablies deux tables distinctes pour la
GaspŽsie et les ëles, compte tenu de la diffŽrence de  problŽmatique qui existe dans
chacune  des parties du territoire.

¥ En vue dÕassurer adŽquatement le financement des rŽseaux interrŽgionaux, nous
recommandons que les revenus du membership impartis ˆ lÕentretien des sentiers
soient globalement dŽposŽs dans une enveloppe ˆ lÕŽchelle du QuŽbec et quÕils soient
ensuite rŽpartis au prorata de la longueur des sentiers ˆ entretenir dans chacune des
rŽgions.

¥ Nous sommes gŽnŽralement dÕaccord avec les dispositions rŽglementaires visant ˆ
assurer la pŽrennitŽ des sentiers. Elles garantissent le maintien des retombŽes
Žconomiques gŽnŽrŽes par les VHR dans les rŽgions tout en prŽservant les
investissements des divers paliers de gouvernement et des fŽdŽrations dans ce
secteur dÕactivitŽ.

¥ Nous recommandons lÕadoption de toutes les mesures lŽgislatives et rŽglementaires
proposŽes, visant ˆ resserrer les r•gles de pratique des vŽhicules hors route en
mati•re dÕenvironnement et de sŽcuritŽ. Nous recommandons Žgalement la tenue
dÕune Žtude environnementale qui viendrait encore mieux documenter les effets de
cette pratique dans les milieux identifiŽs comme plus fragiles ˆ cet Žgard.

¥ En ce qui a trait ˆ la surveillance des sentiers, nous recommandons que le MTQ mette
en place, en collaboration avec la SžretŽ du QuŽbec et les fŽdŽrations, un programme
de formation ˆ la hauteur des nouveaux pouvoirs qui seront impartis aux agents de
surveillance afin quÕils poss•dent toutes les compŽtences requises par lÕexercice de
leurs fonctions.

¥ Enfin, nous recommandons la tenue dÕune vaste campagne de sensibilisation aupr•s
des utilisateurs et des manufacturiers de vŽhicules hors route, visant ˆ favoriser une
pratique sŽcuritaire et respectueuse des citoyens et de lÕenvironnement dans un
objectif de cohabitation harmonieuse avec les riverains.


